
ACCORD INTERNATIONAL SUR LE BLÉ DE 1956

Les gouvernements signataires du présent Accord,

Attendu que l'Accord international sur le blé, ouvert à la signature à
ishington le 23 mars 1949,1 a été conclu dans le but de surmonter les sérieuses
ficultés causées aux producteurs et aux consommateurs par de lourds excé-
rits comme par de graves pénuries de blé, et

Attendu que l'Accord de 1949 a été révisé et renouvelé à Washington le
avril 1953,2 et

Attendu qu'il est souhaitable que l'Accord international sur le blé soit
core renouvelé, avec certaines modifications, pour une nouvelle période, et

Ayant décidé de conclure à cet effet le présent Accord portant revision et
iouvellement de l'Accord international sur le blé,

Sont convenus de ce qui suit:

Première partié-Généralltés

ARTICLE PREMIER

Objet

Le présent Accord a pour objet d'assurer des approvisionnements de blé
x pays importateurs et des marchés de blé aux pays exportateurs, à des prix
uitables et stables.

ARTICLE Il

Déßinitions

1. Aux fins du préseit Accord:

«Comité consultatif des équivalences de prix» désigne le Comité constitué
vertu de l'article XV.

«Boisseau> éauivaut à soixante livres avoirdupois, soit 27,2155 ... kilo-

de magasinage,


